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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

L’associa tion  PIMMS  (Points  d’Informa tion  Médiation  Multi  Services)  de  Paris ,
créée  en  2004,  a  pour  mission  de  facilite r  l’ensemble  des  démarch es
adminis t ra t ives  des  usage rs ,  dématé r i alisée s  ou  pas,  et  de  limiter  leur  temps
d’atten t e  et  de  déplacem e n t .  Elle  gère  actuelleme n t  cinq  sites  dans  les  12 e , 15 e , 18 e

et  20 e  arrondisse m e n t s .  Depuis  2020,  un  PIMMS  multi- sites  accueille  égaleme n t
les  usage r s  sur  4  lieux  de  perma n e nc e  distinct s  :  17 ème  (maison  des  possibles  et
Paris  adresse s),  14 ème  (centr e  social  Maurice  Noguès)  et  13 ème  (point  d’accès  au
droit).

En  2020,  ces  sites  ont  été  labellisés  par  l’État  «  France  Services  ».  Cette
labellisa tion  représ e n t e  une  reconnaissa nc e  de  leur  action  et  un  renforce m e n t  de
leur  inser tion  dans  le  réseau  des  services  publics  parisiens.  À ce  titre,  les  PIMMS
s’inscrivent  dans  les  orienta t ions  définies  au  niveau  national  afin  de  bénéficier
d’aides  financiè re s  dans  le  cadre  du  fonds  de  développe m e n t  alimenté  par  des
contributions  de  l’État  et  des  opéra t e u r s  de  services  (CAF,  CPAM,  CNAV,  Pôle
Emploi...).  Ces  aides  viennen t  compléte r  les  concours  déjà  appor t és  par  d’autre s
organismes  publics  et  par  la  Ville  de  Paris.

Les  PIMMS  s’engage n t  à  être  présen t s  dans  des  secteu rs  géogra phique s
prioritai r es  et  à  proposer  des  services  d’informa t ion,  d’orienta t ion  et  d’aide  aux
démarch es  des  usage rs .  Depuis  le  début  de  la  crise  sanitai re ,  l’associa tion  a  su
adapte r  ses  services,  en  aidant  notamm e n t  les  usage rs  dans  leur  démarch e  à
distance  duran t  le  confineme n t ,  puis  en  proposan t  des  accueils  sur  rendez- vous,
permet t a n t  ainsi  de  mieux  régule r  les  flux  d’usage r s .  À  travers  cette  nouvelle
convention,  l’un  des  objectifs  est  égaleme n t  de  renforce r  les  liens  entre  le  PIMMS
de  Paris  et  les  services  sociaux  de  la  Ville  de  Paris,  pour  améliore r  l’accès  aux
droits.  Il  s’agit  notamm e n t  d’aider  les  usager s  qui  présen te n t  le  plus  de  difficultés
avec  les  démarche s  en  ligne,  dont  le  nombre  est  en  plein  développe m e n t .

Une  convention  pluriannu elle  d’objectifs  triennale  avait  été  signée  en  2019  afin  de
soutenir  l’action  de  l’associa tion  PIMMS  de  Paris.  Je  vous  propose ,  compte  tenu  du
rôle  impor tan t  des  PIMMS  en  matière  d'aide  aux  démarc he s ,  de  m’autorise r  à



signer  une  nouvelle  convention  d’objectifs  avec  cet te  association  et  de  lui  att ribue r
une  subven tion  annuelle  de  fonctionne m e n t  de  145  000  €  au  titre  de  2022.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris


